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Droits des femmes à une vie sans 
violences  
Dialogue  
 
Date et heure : Mercredi, 24 Juin 2026, 14:30 – 15:30 
Durée : 60 minutes 
Organisateur principal (Nom / Institution) : Observatoire des violences envers les femmes 
du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis (Maíra Topall)  
Co-organisateurs : CGLU  
 
 

Contexte 

 

À l’échelle mondiale, une femme sur trois a subi au cours de sa vie des violences 
physiques et/ou sexuelles de la part de son partenaire intime (ou ex-partenaire). 

Si les formes et manifestations de ces violences varient selon les régions du 
monde, elles constituent partout une grave violation des droits humains. 

 
Face à cette réalité, les gouvernements locaux ont un rôle essentiel à jouer : 
comprendre et mesurer l’ampleur du phénomène sur leur territoire, rendre visibles 

les violences et renforcer leur compréhension par l’ensemble des acteurs locaux 
afin d’y apporter des réponses adaptées et coordonnées. 

 
C’est dans cette perspective qu’en 2021, le Conseil départemental de la Seine-
Saint-Denis, à travers son Observatoire des violences envers les femmes et sa 

Direction Europe et International, a lancé le projet « Pour des territoires 
protecteurs des femmes victimes de violences ». Co-financé par l’Agence française 

de développement et mis en œuvre avec l’appui de la Commission Inclusion 
sociale, démocratie participative et droits humains (CISDPDH) de CGLU, ce projet 
vise à créer et animer un réseau mondial de collectivités territoriales engagées 

dans la lutte contre les violences faites aux femmes. 
 

En 2024, lors d’un séminaire de capitalisation organisé à Bobigny, les membres de 
ce réseau ont franchi une étape importante en signant la Charte internationale « 
Pour des territoires protecteurs des femmes victimes de violences ». 

 
Aujourd’hui, dans le cadre du Congrès mondial de CGLU à Tanger, cette session 

vise à promouvoir cette charte et à poursuivre le partage d’expériences entre 
collectivités engagées. Car les violences faites aux femmes sont une problématique 
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mondiale qui appelle une réponse collective, fondée sur la coopération, l’échange 
de bonnes pratiques et l’engagement durable des territoires. 
 

 
 

Objectifs / Résultats attendus 
 

● Faire le bilan des avancées depuis le séminaire de capitalisation du projet “Pour 
des territoires protecteurs des femmes victimes de violences” et valoriser les 

enseignements concrets tirés et mis en œuvre par les collectivités membres. 
● Renforcer la visibilité et promouvoir la Charte internationale « Pour des 

territoires protecteurs des femmes victimes de violences » afin d’encourager 

de nouvelles collectivités à y adhérer. 
● Mettre en valeur les outils développés dans le cadre du projet “Pour des 

territories protecteurs des femmes victimes de violences” (MOOC, fiches 
thématiques, newsletters) pour appuyer le renforcement des capacités et le 
partage de connaissances. 

● Poursuivre et consolider la dynamique de réseau entre collectivités engagées 
dans la lutte contre les violences envers femmes. 

● Favoriser les échanges de bonnes pratiques et le transfert d’expériences entre 
territoires. 

 

 

Ordre du jour 
 
- Oriane Filhol - Vice-présidente du Département de Seine-Saint-Denis en charge 

de l'Action sociale, de la Jeunesse et de la Lutte contre les discriminations  
 

- Mohammed Jarrar – Maire de Jénine (Palestine)  
 

- Mayra Mendoza – Maire de Quilmes (Argentine)   
 
- Paola Pabon – Prefecta de Pichincha (Equateur)   

 
- Myriem Noussairi, Cheffe du Bureau ONU-Femmes Maroc  

 
- Laura Capobianco, Senior Policy Advisor at our Ending Violence Against Women 
Section du bureau d'ONU-Femmes au Maroc  
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- Juana Lopez Pagan, Conseillère au Cabinet de la Secrétaire d’Etat à l’Egalité et 
à l’Eradication des violences envers les femmes du Ministère espagnol de l’Egalité 
(Espagne)  

 
 

 
 
 

 
 

 


